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Un groupe de gens de la région évaluent la possiblité de mettre en place une coopérative sur 
l’énergie éolienne 
 
Edmundston (N.-B.), le 2 mars 2007 – Le jeudi 1er mars, une douzaine de personnes d’un peu 
partout au Madawaska se sont donné rendez-vous afin de se sensibiliser à la problématique et au 
potentiel de développement de l’énergie éolienne dans la région. 
 
Pour l’occasion, les gens présents ont pu compter sur l’expertise de deux invités de marque : 
monsieur Melvin Gallant, directeur exécutif de la Coopérative de développement régional – 
Acadie, ainsi que monsieur Paul Lanteigne, président de la Coopérative de développement 
durable de Lamèque.   
 
Les instigateurs de cette démarche, messieurs Paul-Émile Soucy d’Edmundston et Guy Paillard 
de Clair ont décidé de s’impliquer dans le développement du secteur de l’énergie éolienne de la 
région.  Pour ces derniers, l’objectif ultime de cette démarche est d’éviter que le développement 
de l’énergie éolienne dans la région du Madawaska soit laissé à la discrétion de firmes 
multinationales comme il se fait dans plusieurs régions.  Cette approche résulte souvent en un 
développement désordonné et des retombées économiques très minimes sur les régions 
concernées. 
 
Une étude réalisée en 2002 par l’Université de Moncton, ayant pour objectif de dresser des cartes 
sur la ressource éolienne au Nouveau-Brunswick, a démontré un potentiel de développement 
intéressant pour la région du Madawaska.   
 
Les gens présents à cette rencontre souhaitent mettre la population en garde contre ceux qui 
pourraient les approcher afin de négocier des ententes de location sur leur terrain dans le but d’y 
implanter des éoliennes.  Les gens sont priés d’entrer en contact avec une des deux personnes 
responsables de cette initiative avant de signer une entente.   
 
En conclusion, il fut convenu que le secteur de l’énergie éolienne revet un bon potentiel de 
développement pour notre région.  Il ont aussi conclu que ce développement doit se faire par la 
prise en charge des gens de la région afin d’assurer les plus grandes retombées économiques 
possibles pour le Madawaska.   
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